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INTRODUCTION

« L’objectif est 
de préparer 

les centres 
aux exigences 

potentielles des 
processus de 
médiation ».
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QUELS SONT LES ATOUTS D’UN CENTRE DE MÉDIATION ?

RÉGLER LES LITIGES D’AFFAIRES

 

RÉDUIRE LES RISQUES COMMERCIAUX DANS LE 
PAYS ET A L’INTERNATIONAL 

ÉPARGNER TEMPS ET ARGENT

NOUER DES CONTACTS CLÉS



CHAPITRE 1

POSITIONNEMENT DU CENTRE 
DE MÉDIATION-CONCILIATION

MÉDIATION-CONCILIATION : QUELLES DÉFINITIONS ? 

QUEL ENVIRONNEMENT ?

QUELS PARTENAIRES ?

QUELLE STRUCTURE JURIDIQUE ?
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POSITIONNEMENT DU CENTRE DE MÉDIATION-
CONCILIATION

MÉDIATION-CONCILIATION : QUELLES DÉFINITIONS ?

• 

• 
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« le terme “ médiation ” désigne tout processus, quelle que soit son appellation, dans lequel les parties 

ou d’un désaccord (ci-après le “ différend ”) découlant d’un rapport juridique, contractuel ou autre ou 
lié à un tel rapport, impliquant des personnes physiques ou morales, y compris des entités publiques 
ou des Etats ; »

“ Médiation” désigne aussi la conciliation et toute autre appellation dans la mesure où les parties ac-
ceptent de se soumettre à ce règlement. 

“ Médiateur” ou  “ Conciliateur” désigne une ou des personnes physiques chargées d’assister les 
parties dans la recherche d’une solution amiable d’un différend conformément à ce Règlement. »

Le médiateur aide les parties à rechercher une solution négociée à leur différend. Guidé par les prin-
cipes d’impartialité, d’équité et de justice, et dans le souci du respect des intérêts de chacune des 
parties, il est maître des modalités d’exécution de sa mission. »

“Le Conciliateur ” ou Médiateur désigne une personne physique chargée d’assister les parties dans 
la recherche d’une solution négociée à un différend sous l’égide du Centre conformément à son rè-
glement. »
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QUEL ENVIRONNEMENT ?

Le premier pas de toute organisation qui souhaite se lancer 
dans l’expérience utile de création d’un centre reposera 
donc sur une parfaite étude des environnements culturel, 
juridique, économique et concurrentiel du pays et du 
territoire où sera implanté le service en question.
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« Le juge saisi d’un litige portant sur des droits dont les parties ont la libre disposition peut, après avoir 
recueilli leur accord, designer une institution de médiation ou un médiateur, pour mettre en œuvre la 
procédure devant les aider à trouver une solution consensuelle au litige qui les oppose.
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La solution consensuelle peut porter sur tout ou partie du litige.

Ce pouvoir de désignation appartient au juge de première instance, d’appel et des référés, tant qu’une 

  

« La médiation peut être mise en œuvre par les parties (médiation conventionnelle), sur demande ou 
invitation d’une juridiction étatique (médiation judiciaire), d’un tribunal arbitral ou d’une entité publique 
compétente ». De plus le même Acte uniforme précise dans son Article 2 qu’il faut distinguer ces 
modes de médiation (conventionnelle, judiciaire, ordonnée par un arbitre ou par une entité publique) 
d’une part, des médiations entreprises directement par un juge ou un arbitre auprès des parties, 

cas dans lesquels un juge ou un arbitre, pendant une instance judiciaire ou arbitrale tente de faciliter 
un règlement amiable directement avec les parties. »

Il est évident que pour qu’un centre de médiation-concilia-
tion dispose de clients, c’est-à-dire reçoive des demandes 
d’entreprises susceptibles de faire appel à ses services, 
encore faut-il que l’économie du pays soit un minimum 

susceptibles de faire appel au centre pour le bien de ses 
membres.
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LES ACTEURS AYANT UNE INCIDENCE SUR LA RÉUSSITE DU 
CENTRE DE MÉDIATION

Magistrature

Cercles de juristes 
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Les Avocats
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Autres Centres

• 

• 

• 

La Magistrature
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QUELS PARTENAIRES ?
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QUELLE STRUCTURE JURIDIQUE ?

La première question à se poser est de savoir s’il est sou-
haitable que le centre dispose de la personnalité morale ou 
s’il doit s’agir d’un simple service rattaché à une institution 
préexistante, chambre de commerce ou organisation pro-
fessionnelle.

La seconde possibilité est de créer d’emblée (ou dans un se-
cond temps, comme nous l’avons évoqué ci-dessus) une entité 
à but non lucratif. Ce choix de l’autonomie du centre permet 
l’ouverture à un partenariat très large.
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privée susceptible également de porter le centre.
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CHAPITRE 2

CRÉATION DU CENTRE DE 
MÉDIATION-CONCILIATION
LE MANAGEMENT

LES MOYENS FINANCIERS

L’HARMONISATION AVEC LE SERVICE D’ARBITRAGE
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CRÉATION DU CENTRE DE MÉDIATION-
CONCILIATION

LE MANAGEMENT

Développer la 
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MANAGER

Capacités d’adaptation 

interlocuteurs
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LES MOYENS FINANCIERS
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L’HARMONISATION AVEC LE SERVICE D’ARBITRAGE
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procédure
 

  

Coûts peu élevés  

 

 

 

étrangers
 



CHAPITRE 3

POSITIONNEMENT DU CENTRE DE 
MÉDIATION-CONCILIATION
LE PROFIL DES MÉDIATEURS-CONCILIATEURS

L’AGRÉMENT DES MÉDIATEURS-CONCILIATEURS

LA PUBLICATION (OU NON) DE LISTE DE MÉDIATEURS-CONCILIATEURS

LA RÉMUNÉRATION DU MÉDIATEUR-CONCILIATEUR
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MÉDIATEURS-CONCILIATEURS DU CENTRE

LE PROFIL DES MÉDIATEURS-CONCILIATEURS
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L

• 
• 
• 
• 
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L’AGRÉMENT DES MÉDIATEURS-CONCILIATEURS

 plutôt 

    

• 
• 
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LA PUBLICATION (OU NON) DE LISTE DE MÉDIATEURS-CONCILIATEURS
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LA RÉMUNÉRATION DU MÉDIATEUR-CONCILIATEUR

• 

• 
• 
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CHAPITRE 4

DÉVELOPPEMENT DU CENTRE DE 
MÉDIATION-CONCILIATION

LES GRANDES ÉTAPES DE DÉVELOPPEMENT

LE MARKETING DU CENTRE

LES OUTILS DE MARKETING

LA FORMATION DES MÉDIATEURS-CONCILIATEURS

L’INSERTION DES CLAUSES DANS LES CONTRATS

LA QUESTION DES TARIFS ADMINISTRATIFS
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DÉVELOPPEMENT DU CENTRE DE MÉDIATION-
CONCILIATION
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LES GRANDES ÉTAPES DE DÉVELOPPEMENT
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ÉLÉMENTS DU BUSINESS PLAN

Description des services Marchés cibles

chés

Description des partenaires

Protection de la propriété intellectuelle

centre

Principales activités
opérations

Autres dépenses
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• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 
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• 

• 

• 

• 

• 
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• 

• 
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LE MARKETING DU CENTRE

• 
• 
• 
• 

• Produit

• 

• 

• Place
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• Personnes

     
LES OUTILS DE MARKETING

• 
• 
• 
• 

• 
• • 
• 
• 
• 
• 
• 

• 
• 
• 
• 

• 
• 
• 
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• 
• 
• 
• 

• 

• 
• 
• 
• 

• 

CONSEIL : L’infrastructure

LA FORMATION DES MÉDIATEURS-CONCILIATEURS
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L’INSERTION DES CLAUSES DANS LES CONTRATS
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LA QUESTION DES TARIFS ADMINISTRATIFS

• 
• 
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CHAPITRE 5

CONCLUSION
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« LA MÉDIATION PERMET AUX ACTEURS DU 
CONFLIT UNE RÉAPPROPRIATION DE LEUR 
DEVENIR »
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LISTE DE VÉRIFICATION A L’INTENTION DES 
MANAGERS DE CENTRES DE MÉDIATION

• 

• 
• 
• 

• 

• 
• 
• 

• 

• 
• 

• 

• 
• 
• 
• 
• 
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TABLEAU SCHÉMATIQUE DES TACHES POUR LES 
MANAGERS DE CENTRES DE MÉDIATION

1Positionnement
du centre

2Création du
 centre

3Médiateurs

4Développement
CCarte menntale pour

adminisstrer un 
centre de médiation

Management

Moyens financiers

Harmonisation avec 
arbitrage

Plein temps ou mi-temps
Qualifications
Qualités humaines

éthique
indépendance et neutralité

compétence Profil

Agrément

Publication ou 
non de liste

Certification

Rémunération

par qui ?
comment ?

en interne
par entité externe

forfait
tarif horaire ou 

en fonction du montant
 en litige

cuturel
juridique
économique
concurrentiel

professions juridiques
écoles et universités
fédérations professionnelles

service annexe
entité indépendante
génération de bénéfices

Environnement

Partenaires

Structure juridique

Etapes

Marketing

Formation

Clauses contractuelles

Tarifs administratifs

étude de marché et business plan
phase de lancement
montée en puissance
consolidation

les cinq ¨P¨
outils de marketing

activité annexe rémunératrice
type
quel public former ?

l´idéal
développement de la 
médiation sans 
clauses

rémunération des médiateurs 
et tarifs administratifs
détailler les services rendus
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PROCESSUS DE RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS 
SELON LE DÉLAI ET LA PARTICIPATION DES 
PARTIES

+
PARTICIPATION 
DES PARTIES

– 
PARTICIPATION 
DES PARTIES

+ 
DÉLAI

–    
DÉLAI 

Médiation

Arbitrage

Procédures judiciaires
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LE PROCESSUS DE MÉDIATION
(AVEC L’APPUI D’UN CENTRE DE MÉDIATION)

6b. Accord Exécution

1.
C

on
tra

t
co

m
m

er
ci

al
PR

O
C

ES
SU

S 
D

E
M

ÉD
IA

TI
O

N
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O
M

M
ER

C
IA

LE

3. Centre de
médiation

(approché par les parties
ou désigné par le juge)

4. Désignation
du médiateur

5. Réunion des parties
avec le médiateur

 Procédure contradictoire directe

5a. Évaluation 
des problèmes

5b. Création de 
solutions alternatives

5c. Négociation

Signature du 
protocole d’accord

Continuation 
des opérations 
commerciales

Procédures 
judiciaires

Arbitrage

6a. Pas d’accord
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TYPES DE LITIGES COMMERCIAUX 
INTERNATIONAUX
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CLAUSES-TYPES DE MÉDIATION ET D’ARBITRAGE 
DANS L’ESPACE UEMOA

MODÈLES DE CLAUSES CONTRACTUELLES DE RÈGLEMENT DES LITIGES

qui peuvent être adaptés à tout contexte national, régional et international. À négocier et insérer dans 
le contrat par les parties pour le règlement de litiges éventuels.
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MODÈLE DE COMPROMIS DE MÉDIATION ET D’ARBITRAGE RÉDIGÉ EN 
L’ABSENCE DE CLAUSE CONTRACTUELLE

n’ont pas rédigé de clause de règlement de litige dans leur contrat. Ce modèle prévoit de soumettre 
le litige dans un premier temps à la médiation, puis, et dans un second temps, à l’arbitrage, si la 
médiation échoue.

Exposer sommairement les faits ayant donné lieu au litige et d’une manière très précise l’objet même 
du litige. Si les parties ne peuvent convenir d’un exposé conjoint, chaque partie devra alors exposer 
sa propre version du litige
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PRINCIPALES INSTITUTIONS DANS L’ESPACE 
UEMOA

BENIN

BURKINA FASO

CÔTE D’IVOIRE

MALI
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NIGER

SÉNÉGAL

TOGO

 

OAPI
 

OHADA
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